
De succès en succès
Certains personnages amers tentent de propager une image négative de la Communauté de Communes,  
les faits, bien concrets sont là pour les contredire.

> Le Conseil Régional d’Ile-de-France  
et le Conseil Général de l’Essonne ont approuvé  
nos contrats, source de subventions qui aboutiront 
à des réalisations attendues par tous. Cette rapidité 
témoigne de la qualité, du sérieux et du caractère 
complet du dossier, ce qui fait plaisir aux élus  
et aux collaborateurs qui l’ont monté.

> Notre crèche multi-accueil vient de recevoir le prix  
« coup de cœur » de la mutualité sociale agricole,  
dotée de 1500 euros pour la qualité de ses 
animations, qualité qui prouve l’implication de tous, 
car financièrement, c’est une autre bonne nouvelle : 
notre structure petite enfance coûte 40% moins  
cher à la collectivité que d’autres structures 
équivalentes proches.

> Emploi : en 2009, ce ne sont pas moins  
de 68 emplois qui ont été décrochés par  
nos habitants grâce au service emploi, c’est aussi, 
après les cyclomoteurs, les voitures sans permis  
qui sont mises à disposition des demandeurs  
dans l’impossibilité de se déplacer du fait  
de manque de transports, une première  
en France.

> Le mode et la qualité de la collecte des ordures 
ménagères a conduit l’organisme « éco-emballage » 
de tutelle à nominer notre syndicat au prix national  
« écotop » pour sa qualité environnementale.

> 1547 passagers, c’est le chiffre record atteint  
par la gare autoroutière en une journée, un succès 
qui conduit des collectivités de toute la France  
à venir visiter nos installations, la région Alsace,  
il y a quelques temps, puis Marne la Vallée 
récemment. Avec une évolution notable puisque,  
à partir de septembre, nous avons obtenu qu’une 
ligne connecte notre gare à celle d’Orsay.

> Notre communauté siège et participe, désormais,  
à la fondation JDB reconnue d’utilité publique qui  
va réaliser l’espace de prévention santé à  
Fontenay-les-Briis, structure qui recevra plus  
de 11000 collégiens par an, notamment,  
dans le cadre de la prévention du cancer.

Tout ceci est le travail d’élus et de collaborateurs 
solidaires et attachés à l’intérêt général qui n’ont 
pour seule ambition que de faire progresser 
harmonieusement notre territoire.

Très cordialement.

 Christian SCHOETTL

Brèves
n Foire communautaire : 
Découvrez nos entreprises     
11 & 12 septembre 2010
10-18h – Petite Ferme de Janvry – 
Entrée Libre 

n Journée du Patrimoine : 
19 septembre 2010
Visites insolites
2 cars le matin et 3 l’après midi 
Réservation téléphonique  
en septembre au 01.64.90.79.00

Plus d’informations sur notre site 
Internet : www.cc-paysdelimours.fr

Inauguration des voitures sans permis

de votre Communauté de Communes

n°6   /  juillet 2010

JournalLe

Le Service Culturel de la CCPL a mis en place un nouveau cycle de 
conférences sur l’histoire de l’Art avec la collaboration de l’association  
A Portée d’Art.

Les prochaines conférences auront lieu les : 
> �Jeudi 23 septembre 2010 : «Pop Art et Nouveau Réalisme»
> �Jeudi 21 octobre 2010 : «Du concept à la subversion»
> �Jeudi 25 novembre 2010 : «Figuration Nouvelle»
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LIMOURS
615, rue Fontaine de Ville - 91640 BRIIS-SOUS-FORGES

Tel. 01 64 90 79 00 - Fax. 01 64 90 51 07
Site internet : www.cc-paysdelimours.fr

Ouvert du Lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

Culture 

Conférences sur l’histoire de l’Art

Le service culturel en collaboration avec l’Université du Temps 
Libre (UTL) organise des conférences les jeudis après midi  
à 14h.

Prochaines conférences : 
> �Jeudi 14 octobre 2010 :  

«La Route de la soie»
> �Jeudi 18 novembre 2010 :  

«L’Odyssée des Parfums»
> �Jeudi 16 décembre 2010 :  

«Trésors artistiques d’Andalousie»

Tarifs : 5€ - gratuit pour les adhérents UTL n

Conférences de l’Université  
du Temps Libre 

Le 1er salon  
des auteurs locaux

Si vous souhaitez recevoir des informations sur les événements de la Communauté de Communes par mail,  
veuillez nous transmettre votre adresse à accueil.info@cc-paysdelimours.fr

Le service culturel de la Communauté de Communes du Pays de 
Limours organise les 9 et 10 octobre prochain le «1er salon des 
auteurs et illustrateurs du Pays de Limours»

Vous pourrez à cette occasion découvrir des auteurs, illustrateurs 
ainsi que leurs ouvrages. Venez également découvrir les métiers 
du livre lors de ce week-end de rencontre.

Vous êtes auteur, vous avez déjà publié et vous souhaitez  
participer au premier événement de ce type dans le 
Pays de Limours, contacter le service culturel au : 

01.64.90.73.57 ou service.culturel@cc-paysdelimours.fr. 

Salon des auteurs locaux réalisé avec le soutien du Conseil général 
de l’Essonne, du réseau des bibliothèques du Pays de Limours, de 
l’office de tourisme du Pays de Limours, de l’association les amis 
de la Bibliothèque de Limours ainsi que la librairie Interligne. n

Rendez-vous à 20h30 à la Maison de la Communauté de Communes (Briis) - Tarif  : 3 € - avec le soutien du Conseil Général de l’Essonne n 
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Dans le précédent numéro, nous vous présentions les projets petite enfance, le projet de CMPP ainsi que le projet  
salle de sport qui composent, notamment, notre projet de territoire. 
Ci-dessous un zoom sur deux autres projets à l’étude : 

Projet de Territoire 

Mise en œuvre du Projet de Territoire  

Début des travaux de l’Allée  
de l’ancienne ferme école
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Projet n°5  
Bâtiments des services techniques 
Descriptif : locaux d’accueil des services techniques communautaires
Objectif : déplacement des services techniques situés à la Maison 
communautaire de Briis-sous-Forges

Lieu d’implantation : Fontenay-les-Briis – Ancien bâtiment principal  
du CFA de Bel-Air
Acquisition en copropriété avec la commune de Fontenay-les-Briis.

Projet n°6  
Allée de l’ancienne ferme école 
Descriptif : suite à un appel à projet du Conseil Général de l’Essonne,  
un Foyer d’accueil médicalisé de 40 places, pour polyhandicapés, 
va être construit sur la commune de Fontenay les Briis. L’association 
L’ESSOR est le maître d’ouvrage.
Objectif : création d’une voie de 130m pour desservir cet établissement 
et nos ateliers techniques

Lieu d’implantation : Fontenay-les-Briis
Maître d’oeuvre : BATT
 

Rappel des 8 projets
> Projet n°1 : Parc d’Activités de Bel Air - Phase 1 : 3.3 ha
> Projet n°2 : RAM : Relais Assistantes Maternelles
> Projet n°3 : ALSH : Accueil de Loisirs sans Hébergement
> Projet n°4 : Multi-accueil
> Projet n°5 : Bâtiment des services techniques
> Projet n°6 : Allée de l’ancienne ferme école
> Projet n°7 : CMPP : Centre Médico Psycho Pédagogique
> Projet n°8 : Salle de Sport

  

Bilan Global  
des contrats par opération

n �Le Conseil Régional Ile de France nous a attribué une subvention de 1 570 797 € au titre des projets 2, 3, 5 et 8 (commission permanente du 17/11/2009).

n �Le Conseil général de l’Essonne nous a attribué une subvention 2 804 220 € au titre des projets 1, 2, 3, 4, 6, 7 et 8 (Commission permanente du 29/03/2010).

n �La Caisse d’Allocations Familiales nous a attribué des subventions : 380 000 € pour le multi-accueil, 15 296 € pour le RAM  

et un prêt sans intérêt de 222 237 € pour le financement de l’ALSH.

n �Pour le Parc d’activités de Bel Air, nous disposons aussi du solde de la Dotation de Développement Rural de 2006 à savoir 296 114 €.

Après l’annonce de cette nouvelle, les études d’avant projet définitif (APD) ont débuté.

???

La Communauté de Communes du Pays de Limours  
organise avec la SAVAC et les collèges Michel Vignaud 
(Limours) et Jean Monnet (Briis-sous-Forges) une opération 
de sensibilisation à l’utilisation des transports en commun 
auprès des élèves de 6ème.

Transports 

Pour que tout roule…

Un formateur de la SAVAC interviendra dans les 
collèges pour apprendre les bons réflexes aux 
jeunes collégiens : comment se comporter dans 
un car, mais aussi autour d’un car et à l’arrêt 
de bus. Il est nécessaire de rappeler qu’il faut 
rester assis autant que possible dans le véhicule 
et que le port de la ceinture est obligatoire, mais 

aussi qu’il ne faut pas chahuter en attendant le 
car. Des exercices d’évacuation avec différents 
scénarii seront réalisés avec chaque classe et 
toutes devront évacuer le véhicule en moins 
d’une minute !
Cette opération est d’autant plus importante que 
beaucoup d’élèves utilisent les transports en 

commun pour la première fois à leur entrée au 
collège. Les élèves  d’Angervilliers, de Gometz-
la-Ville et de Saint-Jean-de-Beauregard ne 
sont pas oubliés puisqu’ils ont reçu la même 
formation en CM2 en juin. Une opération à 
renouveler chaque année. n

Le projet consiste en la construction d’un Foyer d’accueil médicalisé 
de 40 places, pour polyhandicapés adultes. 40 accompagnants 
seront embauchés ainsi que du personnel administratif. 
La commune et la Communauté de Communes participent à la 
desserte de ce futur établissement. Une convention tripartite (CCPL, 
commune, association l’Essor) vient d’être signée. 
Le permis de construire a été accordé par la mairie  
de Fontenay-les-Briis le 25/09/2009. 
Les travaux ont débuté en juin 2010, pour une ouverture fin 2011. 

L’ESSOR

Montant H.T.  
des opérations  

proposées

Subventions  
obtenues 

de la Région

Subventions  
obtenues  

du Département
TOTAL

Nature du projet

1 Aménagements publics liés au Parc d’activités de 
Bel Air 2 032 867 € 821 250 €  

Taux 45 % 821 250 €

2 Relais Assistantes Maternelles 611 842 € 275 328.90 €  
Taux 45%

152 812 €  
Taux 32.5 % 428 140.9 €

3 Accueil de loisirs sans hébergement maternel 2 048 327 € 921 747.15 €  
Taux 45%

587 700 €  
Taux 32.5 % 1 509 447.15 €

4 Multi accueil 1 728 865€ 725 033 €  
Taux 45 % 725 033 €

5 Réhabilitation d’un bâtiment (ateliers des services 
techniques) 274 658 € 123 595.88 €  

Taux 45% 123 595.88 € 

6 Allée de l’ancienne ferme école 288 484 € 123 178 €  
Taux 44.5 % 123 178 €

7 CMPP 686 493 € 254 033 €  
Taux 45 % 254 033 €

8 Salle de sports 555 834 € 250 125.30 €  
Taux 45%

140 214 €  
Taux 34 % 390 339.3 €

TOTAL 8 227 370 € 1 570 797.23 € 2 804 220 € 4 375 017.23 €



Plus de 40 entreprises ont déjà participé à la 1re foire communautaire accueillie à la petite ferme de Janvry. Cette opération 
collective de dynamisation, de valorisation et de promotion des entreprises locales a été un vif succès

Evénements économiques 

Foire communautaire

1

Nous avons donc décidé de maintenir cette idée de foire communautaire. 

La deuxième foire communautaire se déroulera le week end du 11 et 12 
septembre 2010. 

Il s’agit pour les entreprises du territoire (artisans, commerçants, cabinets 
de conseil) de présenter leurs services et savoir-faire aux habitants et 
autres entreprises. 
> Inscription entreprises : 01 64 90 76 55 Virginie Cornée n

n �Les associations « Village Evasion » et « Pecqueuse Environnement » organisent le  
12 septembre 2010 un évènement « Agriculture d’hier et d’aujourd’hui » » à Pecqueuse.

Pour cet évènement, ces associations sont à la recherche de témoignages sur la vie agricole 
des années 50. Elles sont également à la recherche d’outils, matériels ou costumes de cette 
époque (années 50 ou antérieurs).

Contact   �> Sylvie LAFOUASSE : sylvie.lafouasse@wanadoo.fr 
> Nathalie Allary : nathalie.allary@free.fr

> �Zoom sur la Communauté de Communes  
du Pays de Limours

Agriculture 

Agriculture  
au pays de Limours

En 2000, une soixantaine d’exploitations agricoles professionnelles cultivaient 53% du territoire de 
la Communauté de Communes du Pays de Limours. Depuis, certains villages ont perdu la moitié 
de leurs agriculteurs en moins de 10 ans. Les communes les plus rurales sont Gometz-la-Ville 
et Pecqueuse, dont les surfaces agricoles dépassent 85% du territoire communal. A l’inverse, le 
territoire d’Angervilliers accueille moins de 20% de surfaces agricoles. Côté cultures, la tendance est 
la même qu’au niveau départemental : principalement des céréales et des oléoprotéagineux. Mais 
l’intercommunalité comptabilise encore quelques maraîchers et éleveurs. Et certains agriculteurs se 
lancent dans de nouveaux débouchés (compostage de déchets verts par exemple). n

Pour la première fois en Ile de 
France,et semble t-il en France,  
une collectivité, la notre, met à 
disposition des voitures sans permis 
aux demandeurs d’emploi.

Emploi 

Pour faire  
rouler l’emploi 

Ce « coup de pouce » est souvent essentiel pour 
devenir « employable ». Si on n’a pas de véhicule, 
pas de transports en commun, il devient très difficile 
d’accéder à certains emplois. Ce sont ces raisons 
qui ont poussé la Communauté de Communes à 
mettre à disposition des cyclomoteurs il y a plus 
de dix ans, à créer le bus pour l’emploi, à imaginer 
la gare autoroutière et aujourd’hui de faire le pari 
des voitures sans permis.
Louées 2 euros par jour, elles sont destinées à 
des personnes pour qui les cyclomoteurs sont 
inadaptés, qui n’ont jamais eu le permis de 
conduire et vont ainsi accéder à l’emploi qui leur 
permettra de passer le permis et d’acquérir un 
véhicule. n

???

Pour toutes demandes de renseignements  
et une première inscription,  

contacter le service petite enfance :  
615 rue fontaine de ville 91640 Briis sous Forges

> petite.enfance@cc-paysdelimours.fr
> 01 64 90 79 00 ou 01 64 90 05 15

Pour les inscriptions suivantes : 
> centredeloisirs@cc-paysdelimours.fr  

> 01 64 90 73 82

Pour lutter contre le phénomène planétaire 
que constitue le changement climatique, des 
accords ont été adoptés au niveau international  : 
la convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, adoptée en 1992 à 
Rio, et le protocole de Kyoto, adopté en 1997.

Au niveau national, un Plan national de lutte 
contre le changement climatique a été adopté 
en janvier 2000 et renforcé en 2004 par le Plan 
Climat, lui-même amélioré en 2006.

La loi du Grenelle 2 prévoit de mesurer 
les émissions directes par les collectivités 
territoriales de plus de 50 000 habitants.

La délégation Environnement souhaite 
faire progresser la prise en compte de 
l’environnement et du développement durable 
dans le fonctionnement en interne à la CCPL, 
mais aussi la conception et la réalisation de 
ses nouveaux équipements. C’est pourquoi, 
souhaitant être exemplaire et créer l’émulation, 

la Communauté de communes a entamé la 
réalisation d’un Bilan Carbone©.

C’est un outil d’aide à la décision simple et 
efficace pour réaliser une évaluation globale 
des émissions de gaz à effet de serre liées aux 
activités propres à l’entreprise. Il a été conçu par 
l’ADEME, garantie de rigueur de la démarche.

Il permet d’identifier les leviers d’actions 
à différents niveaux en interne (logistique, 
processus de fabrication, immobilisations, etc.), 
mais également auprès des acteurs extérieurs à 
la CCPL (clients, fournisseurs et prestataires).

Il ne s’agit pas de quantifier le carbone émis 
pour payer une quelconque compensation ou 
pour accuser un ou plusieurs responsables. Il 
s’agit d’une démarche monocritère, comportant 
donc des limites puisqu’elle ne prend pas en 
compte des éléments comme la biodiversité et 
d’autres impacts négatifs sur l’environnement 
tels les rejets de métaux lourds, etc.

Les émissions directes ou indirectes se 
décomposent comme suit : énergie, hors 
énergie, intrants, futurs emballages, fret, 
déplacements, déchets directs, immobili- 
sations, utilisation, fin de vie.

Le bilan carbone sera achevé fin 2010.

A partir de ce bilan, il faut ensuite engager 
des actions et des changements dans le 
fonctionnement des services.

Afin de donner suite à de nombreuses demandes d’accueil d’enfants 
scolarisés de 3 à 6 ans, nous ouvrirons l’ALSH maternel (centre de loisirs) 
pour la rentrée 2010. Cet Accueil de Loisirs Sans Hébergement situé au 
domaine de Soucy à Fontenay-les-Briis sera prioritairement pour répondre 
aux demandes de fratries et aux familles qui n’ont pas de centre de loisirs 
sur leur commune. 

Cet accueil, de quelques places, est une solution intermédiaire en attente 
du futur pôle. Suite aux réponses positives des demandes de subventions 
(Conseil Général, Conseil Régional), les études pour la création du futur 
pôle petite enfance (un multi accueil de 40 places, un ALSH de 80 places 
et les locaux des deux relais assistantes maternelles) ont repris. 

> L’ouverture est envisagée pour la rentrée 2012. n

 

Environnement 

Bilan Carbone

Petite enfance 

Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement 
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> �La commission Jeunesse de la CCPL  
travaille sur la prévention à destination  
des jeunes du territoire. 

Enfance Jeunesse

Soucy in Zick 
Domaine de SOUCY  
Samedi 29 Mai 2010

Une des actions souhaitées était de réunir nos 
jeunes pendant un moment festif, autour duquel 
serait fait de la prévention…

Cette manifestation a eu lieu SAMEDI 29 Mai au 
« Domaine de SOUCY ». Nous avons rassemblé 
nos jeunes autour de la musique : une scène 
ouverte leur était proposée. De nombreux 
groupes sont intervenus.

Dès l’arrivée du public, nous leur proposions des 
bouchons afin de leur permettre de préserver 
leur capital audition si fragile. 

Différents stands, affiches, documentations 
étaient à leur disposition. La gendarmerie et 
l’Association «Vie Libre» étaient présentes pour 
parler des produits stupéfiants et de l’alcool. Le 
parcours des plots à «éviter» avec les lunettes 

qui vous troublent la vue et vous met en situation 
d’une personne alcoolisée, a eu un très grand 
succès ! Les pompiers de Limours proposaient 
un stand « premiers secours ».

Un atelier GRAFF, faisait aussi partie de la fête. 
Une fresque a été réalisée au cours de la soirée.
Malgré une soirée, humide, cette première 
édition a été très appréciée ! n

Depuis deux ans, le service Jeunesse de la Communauté de Communes intervient régulièrement dans les collèges  
Jean Monnet (Briis-sous-Forges) et Michel Vignaud (Limours) pour les ateliers « Et toi demain tu fais quoi ? »

L’Office de Tourisme du Pays de Limours a pris son essor en décembre 2009, sous une forme associative.
Il est né de la volonté de quelques habitants de répertorier, valoriser et assurer la promotion touristique  
du très riche patrimoine bâti et naturel de la Communauté de Communes du Pays de Limours,  
et de soutenir et coordonner les actions de divers partenaires du développement touristique local.

Enfance - Jeunesse 

1er forum des collégiens   
Samedi 13 mars 2010 

Ces ateliers permettent aux élèves de faire des recherches sur les métiers 
qui les attirent mais également de créer avec notre animateur un support 
grâce aux informations et photos collectées. C’est ainsi que dix-neuf affiches 
métiers ont été réalisées. 

Une fois par mois, ces affiches, annonçant les métiers, sont installées dans 
les établissements.En collaboration avec le service Emploi de la CCPL, nous 
invitons un professionnel, sur le temps du repas, qui vient expliquer à nos 
jeunes son métier, les études pour y accéder. 

Pour l’année scolaire 2009 /2010, de nombreux métiers ont été expliqués : 
architecte d’intérieur, métiers de la restauration, paysagiste, sportif de haut 
niveau, métiers de la police et métiers de l’armée. 500 élèves sont venus 
se renseigner. 

Le bilan positif de ces actions nous a, en collaboration avec les responsables 
des deux établissements, conduit à organiser le 1er FORUM DES 
COLLÉGIENS.

Ce forum des collégiens a eu lieu le samedi 13 Mars au collège de Briis-
sous-Forges.

De nombreux métiers étaient présentés : 47 stands étaient installés dans 
les classes pour accueillir les élèves.

Le bilan très positif de cette première édition permettra de renouveler cette 
action l’année prochaine. n

Le nouveau-né  
s’est déjà bien manifesté 
> Une exposition, D’eau et de lumière…, en février 2010 a servi de 
berceau à cette naissance. 

> Une visite des anciennes thermes de Forges et de l’hôpital de Bligny 
a été organisée, le 20 mars à la demande de l’association des Amis du 
château et du musée de Dourdan. 

> Une visite du musée interdépartemental et de l’hôtel de ville 
d’Etampes, le 22 avril, a permis à nos adhérents et sympathisants 
de découvrir les richesses de ce musée en matière de peintures 
représentatives des divers courants de l’art du 19e siècle, mais aussi de 
retrouver notre histoire locale. 

> Une sortie à Limours, le 11 mai, effectuée à la demande de l’office de 
tourisme d’Orsay sous la conduite d’Annie Jacquet, a fait découvrir aux 
participants l’église orthodoxe roumaine, construite en bois dans la plus 
pure tradition de Transylvanie. Une halte à la mairie a permis de rappeler 
son rôle sous l’ancien régime pour le pesage et le mesurage des denrées 
vendues sous les halles voisines. 

Quant aux projets,  
ils ne manquent pas 
La priorité est actuellement à la création d’un site Internet.

Une sortie d’une journée complète est déjà programmée pour le 2 
octobre. 

Elle emmènera les participants à Ancy-le-Franc et Sens pour une visite 
en lien étroit avec le défunt château de Limours !

D’autres promenades-découvertes et des conférences vous seront 
proposées dès la rentrée de septembre. n

 

Tourisme 

Office de Tourisme 
Bien né… et déjà fort actif

Pour tout renseignement et adhésion : 

Office de Tourisme du Pays de Limours

Maison de la Communauté de Communes du Pays de Limours

615, rue Fontaine de ville - 91640 BRIIS-SOUS-FORGES

> 01 64 90 74 30
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